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"AVIS. no t~e. l'Office de3 Cho.nges relatif auz re­
.' latWIII jinanctêru tlvec le .ve;;r:/qile. 

(Abrogation des avis no' j HI et 122) 
. Le present aVis, qui se substitue aux avis no 119 

. 1lUblié au I.O.T. no 662 du ter janvier 1950, page 
34. et 122 publié au J.O.T. nO 664 du ter février 
1950~ page 114 qui sont abrogés, a pQUr objet de 
lIéfimr les conditions dans lesqueUes s'ef/cctuent dé­
IIOrmaÎS les règlemenlli entre la zone franc et le

..,Me:!Îque. 
. Il s'apllliquet.. à l'exœption de la 8yrie, du Liban 

. et de la Côle rrançaise des Somalls,aux territoires 
fnuméréll dans l'in&truction nO 22, run.j qu'an terri­
toire de la Sarre. 

En règle générale, les transferts ent!~ la zone franc 
et le Mexique s'effectuent en pesos mexicains ou en 
francs. conformément aux presclipti<Jns de la régle­
mentation des changes conœrnant les relations entre 
la zone franc et l'étranger, sons ré"e"ye des disposi­
tions ci -après :" 

1 -. Régime des compte3 élrangen ouverts ~ 
la zone franc tlU nom de personnes résldunt 
tlU Mn/que. 

Les intermédiaires agréés peuvent solliciter de l'Ot­
tire des Chanses après accord de la flanque de 
France, t'autorISation d'ouvrir sur leurs livres, au 
nom de leurs· correspondants au -"texique préalable. 
_ni habilités à cel êtfet par le llanco de Mexico, 
des comples étranltefli mexicains en. francs. Le re­
!lime de ces COmptes est réglementé dans les condi­
fiQns suivantes, conformémenl aux di5positipns de 
la réglementation des cltallJlCS. 

ANNONCI!:S ET AVIS DIVe.RS 

l.tipc ......•..•.•.... , >Of 
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10 ) Opératiolll ail créâil -;.:. 
a) Un compte étran~ mexicain peut être cré. 

dité, sans autorisation de 1'9ffiœ des cl,anl!t'!', .du 
produit en francs de la cession de pesos melUCall111 
5ur le marché officiel; 

h) Un compte élranger mexicain peut êlre crédi­
té, sans autorisation (le l'Office des changes, ~ 
sommes proverumt d'un autre comple étranger me:u­
cain; ",

c) Uu compte étrauger mel.Ïcain ne peul être ~ 
dité par le débit d'un compte étranger, autre qu'un
oomple étranger mexicain, saus une auhinsaUon spé­
ciale de l'Office des change.; . 

d) TQUt versement fait par un ré'id.ent au ctédit 
d'un compte étranger mexicain doit, couformément 
Il la réglementation des changes, être préalablement 
autorisé par l'Office des changes. 
• -Les autorisations sont délivrées suiva ••t les prin­
cipes exposés au titre H èHtessous. • ' 

2<>>. Opérations au <N~il 
a) Tout compte étranger me:ucain peut être dé­

bité librement par le crédit d'un aut."e L"Qll'1ptc .!tran­
ger mexicain; , 

b) Toul virement d'un compte étranger m.e:ueain . 
il un compte étranger en franllS, autre qU'un compte 
'étranger mexicain, est prohibé sauf autorisatioll spé­
ciale de l'Office des challFS; ,

c) l'QUr le surplus, tout payemenl par te débit 
d'un comple étranger mexicain ne nécessite aucune 
autorisation préalabte. 

3") Conversion en peSl)$ me:x:iooias det disponifjt. 
lités du comptes étrangers t:nœIOOlN. 

Les disponibilités des comptes étrangers me1ticluns 
peuvent, avec l'autorlsation de l'Office des changes, 
délivrée dans les conditions habitueHes, être ",Jllver­
lies en pesos mexicains par achal de ('elte devise 
sur le marché offl.cllli. 

La justification àfpol'll\r est une attestation déli­
vrée par l'intermédiaire agréé qui tient le romple à 
$;~el œrtlfianl que ce compte est un comple .. . ~~W~ .. 

~ 
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II - Auforisalioll$ de transfert à 'destination du 
Mnique. 

10 -. Les intermédiaires agréés peuvent présenter 
à l'Office des changes des demanr!es d'autorisation 
<:le transle,:t à destination. du Mexirfnl\ pOlU' des paye­

::~ 	 menls à faIre par des résIdents al! pmfit de personnes 
r<!sidant . au Mexique,:l la condihon que œs paye­
ments aIent le caraclcre de payemenls no"mU1L'l: et 
CO'urants. 

20 - Sont considér(,.;s ,oomme payements normaux 
('t col!ranl~, les catégories de payene'lts ci ·après ; 

, a) Règlements commerciaux, cl",L'l-dire les ri'­
glcments. d'importations de marchandise~; 

b) FraIS de transports terrestres, lérien~, man ti­
mes et Iluviaux; 

c) Frais d'entreposage, de dédouanement ~t tous 
autres frais accessoires du IraIic march:mdi.ses; 

d) Commissions, courtages, frais de représentation; 
-e) Frais de transformation, d'usinage et de répa­

ration; , 
f) Assurances dtverses et réassuranœs (primes, in­

demnités, pensions, rentes); 
g) Règlements aIfèrents aux prestalion~ de ser­

vice frais de régie, salaires et hono"aires;
h~ Droits et redevances de brevets, licences, mar­

~es de fabrique, dt'oits d'auteur, ,!roits d'exploita­
tion de films, abonnements; 

i) Frais de voyage, de scolarité, d'hospitalisation, 
secours et frais d'entretien; 

il Dépenses et reœttes de serviee, pnblics (im­
pôts et. runèndes) et entretien des poStes diplomab­
'lues et consulaires; 

k) Règlements périodiques des administrations des 
postes, télélVaphes el téléphones et des entreprises
publiques oe transport; 

1) Revenns de capitaux, loyers, dividendes. intérêlS, 
bénéfices d'exploitation et amortissements contrac­
tuels, aIférents aux valeurs mobilièreS françaises: 

m) Tous antres règlements, après accord entre 'les 
demI:' gouvernements. . 

30 - men entendl.\, les justification, habituclles 
doivent être présentées à l'Office des changes il l'ap­
pui de chaqne demande d'autorisation de transfért 
et l'Office des changes se réserve taule fiOOrte d'ap­
prkiation,

40 - Les tl'ansferts sont faits, ""iv.mt que I~ paye­

ment est libellé en pesos mexicains ou en francs: 


a) Soit par acquisilion de pesos mexicains SUI' le 

marché officiel;


b) Soit par versement de francs au crôdit d'un 

compte étranger mexicain; 


50 - Si le payement est libellé en dollars des 

Etats-Guis, le tralIsfer! e't et{eetaé nal' """SI'me/lI de 

francs il. lIn compte étranger mexicum 'l1'I'<'S con­

version sur la hase ùu cours de l'étércnœ (lU dolf::tr, 

doéfini par l'instruction nO 3tH, applicahle le jour dn 

,;glement. . 


III .-: AutorISations de Irans/erl en pl'avenance du 
Mexique. 

10 - Les antorilés mexicmnes 'ionner,~nt leur au­
torisation aux transferts il. destinati1n ùe fa zone 
franc à effectuer par des persounes résidant au Mexi­
que, pOlll' les mêmes catégories de payemelllquc
cclies qui sont énumérées. au titre f( (2<» ci-dess'ls; 

2<> - Les transferts sont faits, suivant que le paye­
ment est libellé en pesos mexicains ou en franc,;; 

Soit par cession de pesos mexicains sJlr Je marché 
offieieJ; 

Soit par utilisation d'avoirs mexicains existant au 
crédit de. comptes étrangers mexicains; 

3° - SI le payement est libellé en dollars des 
Etats-Unis, le transfert est effectué en pesœ mexi­
cains, apri's conversiou sur la base tlu cours officiel 
du dollar pratiqué par le Banco tle Mexioo le jour.
du règle1nent.

Ce mode de règlement est notamment applicable 
aux transferts afférents au service en France de lit 
delle publique mexicmne (deite directe et chemins 
de fer). 

IV - Cour. de change 
10 • -, Le tanx de change_applicable entre le. peso 

meXICaIn et le franc est üétermillé conformément 
aux dispositions du titre 1er de ,'avis nO 108 publli'!l 
au J,O.T. nO 650 du 16 septembre 1949, page 814­

2<> - Les cours applicables à compter de la pu­
blication dn présent avis, dallS la fimite desquels les 
intermédiaIres agrét's sont babilités à traiter le peso 
mexicain, en application de l'avis nO 140 sont les 
suivants pour fOU pesos mexicains: . 

Versements: 
Conrs acheteur: 4.042 Francs lIfétropol!('ll',S . 
Cours vendeur: 4.01>5 Francs Métropolitains
En cas de modification de ce$ padté" le~ nonveaux 

cours seront .notifiés par l'Office tics cfnn:;llS dt pu­
')liés il la Côte Officie!!e de la comp~gnie ,1" """nts 
de changc de Paris. ." 

ft 

AVIS No 142 de t'Office des Changes relatif: 
(lit. régime des comptes iV'angers ~tlItgérQis. 

(Modification apporlée il l'instruction U O 52). 
Les transferts de Tanger vers la zone franc, réalisé&<' 

par le débit d'un compte étranger tangérois, Qui, se­
lon les dispositions du paragraphe c du titre JI de 
l'InstructiOn no 52 étaient subordonnés à l'autorisation 
préalable de l'attaché commercial pr,ès le consulat 
général de France à Tanger, peuvent désormairs être 
effectués librement. 

En conséquence : 
Le paragraphe c du titre Il de l'avis na 52 est abro­

gé et remplacé par le texte suivant : 
c) Autres débits, 

" Pour le surplus, les comptes étrangers tangérois 
peuvent être débités, sans autorisation de l'Office des 
Changes, pour tout paye'!lenl dans la zone franc ». 

AVIS N0 143 de l'Office des cltanges reÜltij /11.1% 

investissements étrtlltgefs nouveau.x dans Ül ZQIte 
I!tlItc. . ,: . 
(Modification apportée il l'avis 110 106 publié au 

Journal Officiel no 649 du 1er septembre 1949, page 
17i,) 

Le paragraphe 10 de l'avis no 106 est abrogé. 
En conséquence, les dispositions des avis n" 106 pu­

blié au Journal Officiel du Togo nO 649 du 1er sep­
temhre 1949, page 777 et 116 publié au Journal 
Officiel du Togo n·' 656 du 16 novembre 1949, page 
1027 sont applicables désofmais aux investissements 
étrangers nouveaux effectués daus la zone franc par 
tonte personne physique ayant sa résidence habituelle 
à l'étranger et par toute personne morale pour ses éta­
bli~seme11ts à l'étranger. 
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Pour le surplus, il n'est apporté aucune modification 
.aux conditions prévues pàr l'Avis nd 106 et les textes 
subséquents pris pour son application, pour la réalisa­
tion des opérations de cette nature, notamment en ce 
qUl concerne les oonditions dans lesq,uelles leur finan­
cement doit êt.e assuré. 

AVIS nt> 144 lIe l'ofliee des ehilnft6s re/'ltil aJS 
rdg/me des comptes éfFttIlgers en. 7!fJttCs. 

Le présent avis a pour objet de faire connaître 
les règles générales applicables au fonctionnement 
des comptes étrangers en francs. 

Il ne fait pas obstacle à l'application de règles 
particulières prévues par les avis relaMs aux relations 
financières avec l'étranger pour le fonctionnement 
de certaines catégories de comptes étrangers. 

TITRE PREMIER 

D/Sposltlons générales. 

10 ) Opérations QJl crédit. 

En règle génèrale, toute inswption au crédIt des 
comptes étrangers en francs est subordcmnée à l'auto­
risation de l'Office des changes: 

Toutefois, ces comptes peuvent être crédités, sans 
autorisation de l'Office des changes: 
. a) des s<>mmes provenant d'un compte francs libres, 

b) des sommes provenant d'un compte él'tanger 
de même nature et de même nationalité, 

c) du produit de l'encaissement des revenus OU du 
r6mboursement non anticipé de valeurs mobilières 
françaises, lorsque les titres sont conservés sous dos­
sier étranger, en vertu d'une autoriSation de l'Office 
des changes, ou sont importés de l'étranger accompa­
gnés d'une attestation' établie par fa banque il f'i"tran­
ger titulaIre Nu dOSsier certltiant que ces vateurs 
appartiennent à un nOn-residenl de nallonaftte étran­
gère depuis une date antérieure au 1" janvier 1945. 

2» Opérations QJl aébit. 

Les comptes étrangers en francs peuvent être dé­
bités, sans autorisation de l'Off1ce des changes: 

a) pour tout payement danS la zone francs et 
notamment en ,'Ue <l'u règlement "de marchandises, 

b) par le crédit d'un compte étranger en francs de 
même nature et de même nationalité. 

Jo) Tout virement entre comptes étranger~ en francs 
doit donner lieu à l'enVOl par l'intermédiaire qui 
tient le compte à débiter à l'intermédIaire chez le­
quel ~t tenu le compte à créditer, d'un avis indIquant, 
sous sa responsabilité, le nom et l'adresse du titullure 
du compte débité et la qualificahon précise de ce 
compte, 

40) tout découvert en comptes étrangers en francs 
et, d'une façon plus générale, toute avànce oonsentie 
à un non-résident, sont subordonnés à l'auf()risation 
de l'Office des changes, 

TITRE JI 

DisPOsj/toll..< particulières: Enregistrement en camp. 
tes étrttllgers en francs afJS opérations a'lér~ i%t 
service filUlTtCier des tifFes étrangers. 

Les comptes étrangers en francs destinés à assurer 
le service financier de valeurs ém'ses par des soqétés 
étrangères peuvent, indépendamment des règles qui 
leur sont applicables en fonction du lieu de résidence 
de leur titulaire, enregistrer librement les opérations 
suivantes: 

10 ) Au IfIbit. 
a) payement des coupons échus ou du produit des 

remboursements afférents aux dites valeurs, 
b) commissions frais divers et impôts, 
c) virement à un autre compte étranger ouvert au 

nom du même titulaire pour le service financier 
des mêmes valeurs. 

20) Au crédit. 

a) virement d'un autre compte étranger ouvert 
au nom du même titulaire pour le service fInancier 
des mêmes valeurs. 

b) écritures de régularisation (telles que rembourse­
ment de payements effectués à tort sur les dites 
valeurs). 

AVIS IIJ> 146 rela/il au service des titres d'emprunts 
extérieurs 'lrt1llÇl1/s lJbelfés en 1ivres s'fel!ing • 
Le présent avis a pour objet de faire connaître 

que les coupons et les titres d'emprunts extérieurs 
françaiS libellés en livres sterling échus ou amortis 
postérieurement au 31 décembre 1949, appartenant 
à des personnes résidant dans la zone franc, peuvent 
désormais être encaissés Cn Grande-Bretagne, qu'ils 
soient déposés Cn France (1) ou à l'étranger. 

Les obfigatlons qui Incombent aux porteurs ainsi 
qt1,aux intermedialres à l'occasion de ces encaiSse­
ments sont les mêmes que polir les valeurs moblh.<:res 
anglaises. notamment en ce' qui ooncern,e la ptocrâction 
aeS cemtICats de propnété noir ennenil'è. 

Les guichets habilités à payer les coupons de ces 
litres, existant actuellement en France, sont maintenus j' 
les porteurs pourront, s'ils le désirent, fairé encaIsser 
feurs valeurs échues à ces guichets suivant les règles 
actuellement en vigueur. 

AVIS AUX IMPORTATEURS 
AVIS d.~ l'Office des Chf!!!ges IIP 141 relatif aux lor­

maUtés et p1'OCédIVeS à respecter par les importa. 
telll'S tita!aiFes de licew:es lillAnçaoles dans te cadre 
de f aide amé,icaine à l'Eumpe. 

En raison de la complexité de la procédure que COm­
porte le financement des importations dans le cadre 
de l'aide américaine à l'Europe et afin d'alléger la 

(1) Par France il faut entendre dans la présente Instruction: 
La Franc. MHropolitain •. 
l:.e& départements de la France d'outre-mer. 

Les autTes territoires d'()utre~mer de l'Union Française .. 
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tâche des services américains, il a été demandé d'éd­
fAIr les payements inférieurs à 500 dollars. 

Ell ~tiséqi:tence, les importateurs devront à l'avenir 
s'entendre avec leurs fournisseurs en vue d'éviter 
l'envoi de marchandises livrées en lots d'une valeur 
inféri<me à 500 dolldars. 
oL~ le même esprit, il a été décidé de ne plus 

1lQ1Ikiter de l'E.C.A. le remboursement de toute fac­
tuiie d'un montant inférieur à 100 dollars. 

Les importateurs titulaires de licences PRE-B de­
vront, en oonséquenoe, solliciter de l'Office des Chau­

. ga, dans les conditions habituelles, l'autorisation d'a­
cheter au marché libre, les dollars nécessaires au r~gle_ 
ment des factures d'un )11Qntant inférieur à 100 dollars. 
,eu; OIltre, les intermédiaires agréés devront, dans 

• 1I'-illstructions d'ouverture de crédit, préciser aux 
d, 

.­

banques assignataires aux Etaf:s..UnÎS que les paye­
. ments en dollars libres ne dOnneront pas lieu à l'envoi 

d'Un certificat de payement, mais qu'ils devront être 
mentionnés wr les fiches PRE-B en leur possession, 
dans la oolonne « oommission bancaire », les intermé. 
diaires agréés oontinuant, pour' 1__ part, à ne port« 
dans le cadre qui leur est réservé <Jle les payements 
remboursables par l'E.C.A. Ils devront également pré­
ciser à leurs correspondants américainS que l'ensemble 
des payements financés ou non par l'E.C.A., ne devra 
pas dépasser le montant des fiches PRE-B. ' 

Dans la mesure enfin où les règles oommerciales 
normales le permettront, et afin d'é.viter les frais ~cces­
so.Îre'i relatifs aux oontrats de faibles montants, 11 est 
reoommandé aux importateurs de passer des contrats 
• t.o.b. vessel " • 

;' . 
. ~:. ,.-. 
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